
 
 
 
 

 

 
 
 

Les acteurs de l’économie sociale et solidaire démontrent tous les jours  
qu’une autre forme d’économie est possible… 

Le Mois de l’économie sociale et solidaire permet de le faire savoir ! 
 
La Chambre Régionale de l’Economie Sociale de Lorraine (CRESL) coordonne pour la 
troisième année consécutive l’organisation du Mois de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) 
qui aura lieu en novembre 2010. 
Le Mois de l’ESS se déroule en même temps dans toutes les régions et bénéficie d’un appui 
médiatique national. 
 

   Qu’est-ce que le Mois de l’ESS? 
 
A travers ses valeurs, son  fonctionnement et ses pratiques, l’ESS prouve chaque jour que 
l’on peut créer des richesses en plaçant l’Homme au cœur des préoccupations 
économiques et sociales. Cette forme d’économie porteuse d’un autre projet de 
développement, doit se faire connaître davantage et ce afin d’être mieux considérée et 
soutenue. 
 
Le Mois de l’ESS constitue un projet fédérateur et mobilisateur pour l’ensemble des 
structures de l’ESS en France. 
 
Les deux principaux objectifs du Mois sont les suivants :  

- Sensibiliser le grand public au thème de l’ESS 
- Fédérer et mobiliser les acteurs du secteur 

 
Le Mois de l’ESS dans sa version 2009 en Lorraine a recensé une douzaine de manifestations 
réunissant ainsi plus de 565 participants.  
En matière de communication cela représente : 150 affiches, 3 000 flyers, 800 
autocollants… mais également des retombées dans les médias locaux (interview diffusée 
sur Fun Radio Lorraine et article paru dans la revue L’Associatif). 
 

   Le Mois de l’ESS, plébiscite autour d’une identité forte  
 

Le logo – label du Mois ESS, le message « Sociale et solidaire, l’économie 
qui sait où elle va », ainsi que le visuel graphique de la campagne 2009 
ont rencontré un fort capital sympathie et ce  aussi bien auprès du large 
public que des acteurs de l’ESS. Ils seront donc repris pour la promotion 
de la troisième édition du Mois de l’ESS. 



  
Comme l’an dernier des autocollants du Mois de l’ESS pourront être distribués sur 
demande. Ils  constituent un moyen efficace pour chacun d’entre nous d’indiquer notre 
appartenance à l’ESS,  et d’être ainsi le relais de cet événement. Aussi nous comptons sur 
votre mobilisation. 
 

   Comment participer ? 
 
Vous avez trois possibilités, et autant de degrés d’implication, pour participer au Mois de 
L’ESS : 
 
 

A/ Proposer une manifestation que vous organisez en novembre (fin octobre ou 
début décembre) et que nous pourrions inscrire au  programme du Mois de l’ESS 2010 
(concert, débat, projection de film…). 
 
B/ Rejoindre le groupe de travail du Mois, qui a pour mission de créer des 
interactions entre les organisateurs, d’être le relais des manifestations proposées, de 
favoriser les mutualisations entre organisateurs ou coorganisateurs …  
 
C/ Suggérer un sujet sur l’ESS que vous souhaiteriez voir aborder dans le cadre d’une 
conférence, proposer une thématique ou problématique de votre secteur sur laquelle 
vous souhaiteriez échanger. 

 
 
 
 
Pour toute démarche et/ou proposition d’évènements pour le Mois de l’ESS, renvoyer la 
fiche d’inscription ci-jointe par mail ou par fax avant le 28 mai 2010. 
Nous ne manquerons pas de vous recontacter afin de valider avec vous vos initiatives et vos 
démarches. 
 
Pour plus d’informations : 
CRESL - Maison de la Mutualité - 7 rue Lyautey – BP 422 - 54001 Nancy Cedex 

Tel : 03 83 36 55 89 - Fax : 03 83 45 30 65  
 
Contacts : 
Coraline GAILLET, chargée de mission  cresl@wanadoo.fr 
Isabel MARQUES, stagiaire Mois de l’ESS  cresl2@orange.fr 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


